
 

 

 

 

 

Challenge Michel Sicre 

Art. 1   

Il est créé par le Club Français du Braque Allemand un challenge dit « Challenge Michel 

Sicre » visant à récompenser les qualités inhérentes à la race Braque Allemand. 

 Art. 2  

Ce challenge a été institué par le comité du CFBA 

lors de sa réunion téléphonique du 19/09/2019 et 

approuvé à l’unanimité. Le classement débute après 

la dernière NE et se termine avec la saison de 

printemps de l’année suivante. 

Art. 3 

Le challenge Michel Sicre prend en compte les 

points obtenus dans les ICVO et ICP organisés par le 

club en Field-trials d’Automne et de Printemps, sur 

gibier naturel et sauvage (bécasse et bécassine, gibier 

de montagne). Les spéciales étant suffisamment 

pourvues en récompenses ne seront pas 

comptabilisées 

Le CFBA se réserve le droit de modifier le nombre de concours selon les années en fonction 

des aléas. Il s’engage à publier rapidement les éventuelles modifications par les moyens 

moderne dont il dispose.   

En cas d’égalité de points et uniquement dans ce cas, les chiens ex-aequo seront 

départagés de la manière suivante et dans cet ordre : le chien gagnant sera celui qui aura 

remporté le plus grand nombre de CACT. S’il y a encore égalité et si l’un des conducteurs 

est un amateur, il sera déclaré vainqueur. Si nous ne pouvons les départager ainsi, c’est le 

sujet le plus jeune qui l’emportera.  

Art. 4  

Le challenge Michel Sicre sera décerné annuellement. Il sera remis officiellement lors d’une 

NE. ( ne seront pris en compte que les résultats des adhérents à jour de cotisations)  
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 Ce challenge reste la propriété du CFBA, l’attributaire s’engage à le renvoyer au club avant 

la NE suivante.  

En cas d’absence du récipiendaire, sauf cas de force majeure, le challenge sera attribué au vice 

vainqueur et ainsi de suite.  

 Art. 5  

Le vainqueur sera déterminé par addition des points lors des présentations, selon le barème 

suivant :  

 

RECOMPENSES   POINTS 

     

CACIT  12 

RCACIT  11 

CACT  10 

RCACT  9 

EXCELLENT  Qu’importe le classement 8 

TRES BON  Qu’importe le classement 5 

BON   2 

  

 

Ce barème sera majoré de 1 point pour les chiens classés en concours de couple soit : 

 

RECOMPENSES   POINTS 

     

CACIT  13 

RCACIT  12 

CACT  11 

RCACT  10 

EXCELLENT  Qu’importe le classement 9 

TRES BON  Qu’importe le classement 6 

BON   3 

 

Pas de cumul CACT / CACIT ainsi que CACT / RCACIT.

 


